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COMPARAISON DES TARIFS DE VENTES D'EAU
ET DE FORCE MOTRICE DE QUELQUES VILLES

Planche N" 1.

Extrait d'un rapport adressé à la Municipalité de Lausanne

le 23 avril i8g5, par M. A. van Muyden, ingénieur, complété

par le résumé des tarifs annexés à la convention du 3o

décembre i8g5 l.

CHAPITRE PREMIER

VENTE D'EAU AUX PARTICULIERS

§ î. Des divers modes de livraison d'eau dans les villes.

§ 2. Tarifs d'abonnement dc quelques villes.

| 3. Résumé. — Comparaison sommaire des prix de base de

quelques villes pour la vente de l'eau aux particuliers.

1 Ier-

Des divers modes de livraison d'eau dans les villes.

Il me paraît nécessaire de m'étendre quelque peu sur ce

point avant d'aborder l'analyse des tarifs choisis comme

exemples.
La comparaison ne ressort pas immédiatement de l'examen

des pièces et il n'est pas possible de l'exprimer par une
formule simple. Il règne une grande diversité dans le régime des

tarifications. La définition des catégories, le minimum annuel

imposé à l'abonné et la réduction du prix de l'eau consentie

par quelques villes au profit des logements à petit loyer, sont

des questions résolues très différemment d'une ville à une

autre et qui se traduisent par des compensations sujettes à

appréciations.
Le mode de délivrance de l'eau qui paraît appelé de plus en

plus à se généraliser est celui dc Y abonnement à forfait jiar
estimation, avec excédents payés au mètre cube.

1 Voir Bulletin 1896, N"* 3, i, 6, p. 275, 292, 3H bis. Articles : Question

de la disli-iliution d'eau el d'énergie électrique à Lausanne. Le préavis de la

Municipalité a été retardé par le fait dc nouvelles études, relatives à des solutions

concurrentes; il a été remis le 14 octobre 189G à la commission du

Conseil communal saisie de cetle question el présenté le 26 au Conseil

communal. La commission du Conseil communal n'a pas encore déposé ses

conclusions.

Lausanne, le 11 février 1897. (Rédaction.)

On reproche à l'abonnement par robinet de jauge, avec
réservoir dans la maison alimentée, d'entraîner des dépenses
élevées de premier établissement et de livrer aux robinets de

puisage de l'eau qui a perdu sa fraîcheur et parfois sa pureté,
si l'entretien du réservoir est négligé.

La distribution « robinet libre, sans estimation ni
contrôle, est bien le procédé le plus économique pour l'abonné, et,

en facilitant l'emploi de l'eau à profusion, il développe les

habitudes de propreté et assainit les habitations ; mais il
entraîne de gros diamètres pour les conduites publiques et a

l'inconvénient de livrer à la consommation un volume d'eau dont

on ne perçoit pas le prix ; enfin, s'il faut ménager les

ressources dont on dispose pour que chacun en ait sa part, il
faut nécessairement y renoncer. On peut prévoir le moment
où, à Lausanne, la section des artères actuelles ne suffira plus
à desservir à toute heure du jour les quartiers hauts de la ville,
¦— le réservoir du Calvaire fàt-il plein, — s'il n'était pas
mis de restriction aux abus de la consommation du robinet

libre. Cette considération ne devra pas être négligée dans

l'étude de la question des eaux.
La livraison de l'eau ci forfait par estimation avec

excédents payés au mètre cube, en d'autres termes, la livraison
au compteur avec minimum, fournit une solution du
problème qui concilie équitablement les intérêts en cause.

Les villes de Chaux-de-Fonds, Bàle et Saint-Gall ont adopté

ce dernier mode à l'exclusion de tout autre.
Les villes de Zurich et de Genève l'ont adopté concurremment

avec la livraison par robinet de jauge.
Zurich ct Chaux-de-Fonds établissent le compte de la

redevance minimale de l'abonné et l'estimation du volume alloué à

forfait, d'après le nombre des pièces et la nature des dépenses

de l'habitation à alimenter. Belle et Saint-Gall, d'après la taxe

d'assurance-incendie de l'habitation et la nature de ses

dependences. Genève fixe uniformément à 4oo mètres cubes par an

le minimum de consommation, objet de la redevance minimale.
En France, où l'abonnement minimum est généralement en

usage, le minimum est déclaré par l'abonné lui-même et choisi

sur une échelle dc prix progressive, ou bien il est déterminé

par le nombre de personnes occupant l'habitation et la nature

des dépendances.
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